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Voie professionnelle
(statut scolaire ou apprentissage)

Voie professionnelle
(statut scolaire ou apprentissage)

1re année1re année

1re professionnelle1re professionnelle

2de professionnelle2de professionnelle

2e année2e année

Voie générale*

Tale généraleTale générale

1re générale1re générale

2de générale et technologique2de générale et technologique

Tale technologiqueTale technologique

1re technologique1re technologique

Tale professionnelleTale professionnelleCAP/A

Bac professionnel Bac généralBac technologique

classe de 3eclasse de 3e

Voie 
technologique

Des formations différentes, plusieurs diplômes



La voie générale 
& technologique
La voie générale 
& technologique
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Voie générale*

Tale généraleTale générale

1re générale1re générale

2de générale et technologique2de générale et technologique

Tale technologiqueTale technologique

1re technologique1re technologique

Bac généralBac technologique

classe de 3eclasse de 3e

Voie 
technologique

8 bacs technologiques :

STMG
STI2D
STAV
STL
STD2A
ST2TMD
ST2S
STHR

3 spécialités à choisir 

2 spécialités à garder 



LA SECTORISATION 

 MON LYCEE DE SECTEUR

= Mounier

 LES LYCEES NON SECTORISES

= Jean moulin

= Le Fresnes

LES AUTRES LYCEES

  = demande de dérogation

LES LYCEES PRIVES 

= prendre contact directement avec 
l’établissement 



Les langues en seconde
 LV3 (option facultative)

 Les sections européennes (option facultative)

 Anglais ( Mounier, JDB, chevrollier, david d’Angers, le Fresnes)

 Anglais LP (Avrillé, trélazé )

 Allemand (Mounier )

 Espagnol (chevrollier) 

 Les sections binationales (dossier)

                    - abibac (JDB)

                    - bachibac (Chevrollier)

                     -esabac (david d’angers)



La voie 
professionnelle

La voie 
professionnelle
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Voie professionnelle
(statut scolaire ou apprentissage)

Voie professionnelle
(statut scolaire ou apprentissage)

1re professionnelle1re professionnelle

2de professionnelle2de professionnelle

Tale professionnelleTale professionnelle

Bac professionnel

classe de 3eclasse de 3e

Le bac pro permet 

- d’exercer directement un 
métier dans certains cas,
- de poursuivre dans le 
supérieur, notamment en 
BTS (2 ans).

Durée: 3 ans après la 3e ou 2 
ans après un CAP de spécialité 
adaptée au bac choisi
↘ Lieu : en lycée (22 

semaines de stage), ou en 
CFA avec périodes de 
travail chez l’employeur 
pour l’alternance. 

↘ Spécialités : une centaine, 
au choix, sur dossier.

Création de familles de métiers 

LE BAC PRO 



Classe de 3eClasse de 3e

1re année1re année

1re professionnelle1re professionnelle

2de professionnelle2de professionnelle

2e année2e année

Tale professionnelleTale professionnelleCAP/A

BAC PRO

CAP = premier niveau de qualification  pour l’emploi
Durée
↘ en 2 ans : CAP  (12 à 16 semaines de stage en 2 ans)

Statut
↘ scolaire : élève au lycée 
↘ salarié : apprenti-e en alternance entre CFA et entreprise

Programme
↘ des cours généraux,  en relation avec le métier,
↘ la moitié de l’emploi du temps en cours techniques et professionnels (outils, 

exercices techniques, TP, gestes professionnels)

► CAP




Démarche

➜ Rechercher une entreprise d’accueil 

➜ Signer un contrat avec l’employeur, qui vous 
inscrit en formation
Durée

Cursus complet ou partiel, selon le parcours 
antérieur

Lieu
Cours en CFA ou lycée, en alternance avec les 

périodes de travail chez l’employeur
Conditions 

Avoir entre 15 et 30 ans
Rémunération

Selon l’âge et l’année d’étude ( 25% du SMIC 
la première année en sortant de 3ème)

► Se former en apprentissage




Les procéduresLes procédures




La procédure : téléservice orientation

Deuxième trimestre

  j'y saisie mes intentions 
provisoires ( jusqu’à 3 possibilités : 
2GT, 2PRO, CAP) 

 Je reçois une confirmation de ma 
saisie

  le rang détermine l'ordre de 
préférence

  je prend connaissance de l'avis 
provisoire du Conseil de Classe

Troisième trimestre

 Je fais mes mes choix définitifs

 je donne une réponse à la proposition 
d'orientation du conseil de classe

 je pourrais alors saisir jusqu'à 10 voeux 
dans l'académie et 5 voeux hors 
académie (1 voeu = 1 établissement)

 Le rang détermine mes préférences



Orientation # affectation

ORIENTATION 
 C’est le projet du jeune

 Vos souhaits en terme de lieu, 
filière….

 passe par la validation du conseil 
de classe

AFFECTATION
 C’est le résultat à vos demandes 

une fois traitées par le logiciel

 Le conseil de classe peut valider le 
projet du jeune mais il peut ne pas 
obtenir d’affectation 



Les conditions d’accès : 
Seconde GT

 Avoir un avis de passage en 2GT 
favorable du conseil de classe

Etablissement public:

Saisie sur le téléservice – mon 
établissement de secteur doit apparaitre 
dans mes voeux

Etablissement privé :

Prendre contact + saisie sur le téléservice

Voie professionnelle (CAP ou bac pro)

 En LP – nombre de places limitées

Etablissement public:

Saisie sur le téléservice – élargir mes vœux

Etablissement privé :

Prendre contact + saisie sur le téléservice

 en Apprentissage

Trouver un patron + inscription (pré-
inscription en CFA)



Des questions ? 

➜ LES INTERLOCUTEURS

Votre professeur-e principal-e 

La principale et le principal adjoint

   ➜ Votre psychologue de l’éducation 

nationale : MME PORTIER

Le CIO d’Angers –ouvert pendant les 

vacances

   LES EVENEMENTS          

       les portes ouvertes, mini stages, 

       forums, olympiades des 

métiers….

➜ LES INTERLOCUTEURS

Votre professeur-e principal-e 

La principale et le principal adjoint

   ➜ Votre psychologue de l’éducation 

nationale : MME PORTIER

Le CIO d’Angers –ouvert pendant les 

vacances

   LES EVENEMENTS          

       les portes ouvertes, mini stages, 

       forums, olympiades des 

métiers….
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